
COMPTE-RENDU DE L'AUDIO-CONFERENCE DU MARDI 31/03/2020

Étaient représentés : 

– Pour l'administration : Jean-Michel BLANCHARD, Annie LAMETERY, Philippe 
CARRON et Nicole BIMET,

– Pour les OS : François CHABERT (CGT), Gilles FALCOZ (FO), Thierry 
SCHUTTERS et Patricia LACOTTE ( Solidaires), Stéphane GRILLET et 
Sylvie DAL MOLIN (CFTC) 

En préambule JM BLANCHARD a insisté sur le caractère gravissime de la situation, au 
niveau mondial.

Il a rappelé le Plan de Continuation de l'Activité (PCA) mis en place pour faire face à cette 
crise dans notre administration et la priorité donnée à l'encaissement des recettes fiscales 
(TVA et prélèvement à la source, en particulier). Il a souligné que les recettes prélevées 
par les entreprises ne leur appartenaient pas. Des messages fermes de relance leur ont 
été adressés en ce sens. A cette occasion la CGT a rappelé le danger qu'il y avait à faire 
collecter l'impôt par les entreprises.

JM BLANCHARD a également souligné le rôle essentiel joué par notre administration, 
notamment dans l'établissement de la paie des fonctionnaires et du budget des 
collectivités locales.

Pour terminer cette introduction il a insisté sur le fait qu'un service avait la priorité absolue 
sur tous les autres : la TPH de CHAMBERY.

JM BLANCHARD, nous a fait part des informations suivantes :

– Concernant la situation sanitaire, la Savoie, bien que relativement épargnée jusqu'à
présent va fatalement évoluer vers plus de tension. 

– Plusieurs agents ont présenté des symptômes s'apparentant au coronavirus sans 
possibilité de confirmation, du fait de l'absence de dépistage. Des mesures de 
quatorzaine ont été prises en relation avec le médecin de prévention. Aucun cas 
grave n'a été signalé à ce jour.

– Actuellement environ 25% des agents sont présents dans les services (surtout dans
les SIE et les trésoreries).

– Les autres sont, soit en autorisation d'absence covid 19 (50%) soit arrêtés.
– 18 ordinateurs portables en provenance de l'ENFIP vont être redéployés à compter 

du 1er avril, sur le département.
– Sur tous ces problèmes, des points réguliers sont faits avec le médecin de 

prévention.
– Du gel hydroalcoolique a enfin été livré dans les services, (récupéré dans des 

pharmacies et auprès du lycée Louis Armand).
– Les masques en possession de l'administration ont été remis pour redéploiement 

auprès des personnels médicaux. Une dotation venue de Chine va être livrée pour 
les personnels exposés et plus particulièrement pour la trésorerie hospitalière qui 
est actuellement le seul service ouvert au public. Des plaques de plexiglas 
fabriquées selon les normes par le SNDC vont également y être livrées.

– Demande a été faite au Préfet de pouvoir faire garder les enfants des agents 
affectés à des missions prioritaires.



EN BREF :

– Aucune information n'est disponible à ce jour concernant le traitement des congés 
dans le cadre de la crise actuelle.

– Les missions prioritaires sont pour l'instant remplies par les agents dont elles 
dépendent avec le renfort solidaire de collègues ayant travaillé précédemment sur 
ces missions.

– A ce jour aucun exercice du droit de retrait n'est à signaler dans le département.
– Campagne IR : aucune décision n'a été prise en la matière, l'orientation probable 

étant de ne pas trop décaler le début de la campagne mais d'allonger la date de 
dépôt des déclarations.

– Réouverture du SPFE : seul service totalement fermé du département, le SPFE a 
ré-ouvert le 1er avril. Les missions prioritaires y seront effectuées avec l'aide de la 
BNIPF pour les 3 premiers jours.  A une demande de précision de la CGT, JM 
BLANCHARD a répondu que la priorité était donnée aux missions prioritaires mais 
que, si les conditions étaient réunies pour le faire, il n'était pas inenvisageable que 
les stocks soient traités par des agents volontaires.

– La validité des mots de passe arrivant à expiration dans la période est prolongée de
3 mois.

– Actuellement 2 audio-conférences ont lieu chaque semaine avec les chefs de 
services. 

– Une audio-conférence à destination des OS est proposée dans le courant de la 
semaine 15.

– Une audio-conférence en formation CHSCT est prévue vendredi 3 avril de 14h à 
15h30.


